
MAITRE D’OUVRAGE :

DIRECTION INTERREGIONALE

DES SERVICES PENITENTIAIRES 

DE TOULOUSE

Département des Affaires 

Immobilières 

2, boulevard Armand 

DUPORTAL - BP 81501

31015 TOULOUSE Cedex 6

MAITRISE D’ŒUVRE : 

Moe Mandataire : 

SIGEBAT

351, chemin de la borne 

69480 POMMIERS 

bernardberard@yahoo.fr

0676921444    

BET Ingénierie Cuisines

ICP

5 avenue Jules Ferry

69780 Mions

Dossier :  

Phase : DCE 

Date : 30/06/2025 

Indice :  03 

PROJET :

MAISON D’ARRET DE NIMES

131 chemin Bas de Grézan 30002 NIMES 

CEDEX 6

REAMENAGEMENT DE LA CUISINE ET CREATION

D’UN BATIMENT RIE 

LOT 00

CLAUSES COMMUNES

C.C.T.P



Maison d'arrêt de Nîmes

Réaménagement de la cuisine et création d’un bâtiment lingerie

SIGEBAT - 351, chemin de la borne - 69480 POMMIERS

Lot 00 : Clauses communes Phase : DCE Date : 30/06/2025 Page 2 / 22

0. DISPOSITIONS GENERALES ....................................................................................................................... 4

0.1 PRÉAMBULE........................................................................................................................................... 5

0.1.1 DÉFINITION DE L'OPÉRATION ......................................................................................................................... 5

0.1.1.1 OBJET DE L'OPÉRATION ............................................................................................................................... 5

0.1.1.2 LES ACTEURS DE CE PROJET ........................................................................................................................ 6

0.1.1.3 DÉCOMPOSITION DES TRAVAUX EN LOTS ................................................................................................... 7

0.1.1.4 CLASSIFICATION DU PROJET ........................................................................................................................ 7

0.1.1.5 ÉTUDE ET INTERPRÉTATION DU C.C.T.P........................................................................................................ 7

0.1.2 DÉCOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE (DPGF) .......................................................................... 8

0.1.2.1 LECTURE ET INTERPRÉTATION DU QUANTITATIF......................................................................................... 8

0.2 CLAUSES COMMUNES À TOUS LES LOTS................................................................................................... 9

0.2.1 OBJET ET CONNAISSANCE DES TRAVAUX........................................................................................................ 9

0.2.1.1 CONNAISSANCE DES LIEUX.......................................................................................................................... 9

0.2.1.2 PRISE DE CONNAISSANCE DU PROJET....................................................................................................... 10

0.2.1.3 SOLIDITÉ DES OUVRAGES EXISTANTS........................................................................................................ 11

0.2.1.4 RÉALISATION DES OUVRAGES.................................................................................................................... 11

0.2.2 SPÉCIFICATIONS COMMUNES À TOUS LES LOTS ........................................................................................... 12

0.2.2.1 CHOIX DES MATÉRIAUX ET PRODUITS....................................................................................................... 13

0.2.2.2 RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR..................................................................................................... 13

0.2.2.3 PRÉPARATION - COORDINATION ............................................................................................................... 14

0.2.2.4 DOCUMENTS FOURNIS APRÈS EXÉCUTION (D.O.E.).................................................................................. 16

0.2.2.5 ÉCHANTILLONS .......................................................................................................................................... 18

0.2.2.6 RÈGLES D'EXÉCUTION GÉNÉRALES............................................................................................................ 18

0.2.2.7 REMISE EN ÉTAT DES LIEUX ....................................................................................................................... 18

0.2.2.8 PASSERELLES - PROTECTIONS - ETC. .......................................................................................................... 19

0.2.2.9 SIGNALISATION.......................................................................................................................................... 19

0.2.2.10 ENLÈVEMENT DES GRAVOIS .................................................................................................................... 19



Maison d'arrêt de Nîmes

Réaménagement de la cuisine et création d’un bâtiment lingerie

SIGEBAT - 351, chemin de la borne - 69480 POMMIERS

Lot 00 : Clauses communes Phase : DCE Date : 30/06/2025 Page 3 / 22

0.2.2.11 NETTOYAGES............................................................................................................................................ 19

0.2.2.12 COTES DES DOCUMENTS GRAPHIQUES .................................................................................................. 20

0.2.2.13 OUVRAGES EXPLICITEMENT DÉCRITS...................................................................................................... 20

0.2.2.14 OUVRAGES IMPLICITEMENT COMPRIS ................................................................................................... 20

0.2.3 ÉTUDES PRÉPARATOIRES............................................................................................................................... 21

0.2.3.1 DOCUMENTS À FOURNIR PAR L'ENTREPRENEUR...................................................................................... 21

0.2.3.2 MODIFICATIONS EN COURS DE TRAVAUX ................................................................................................. 22

0.2.3.3 VARIANTES................................................................................................................................................. 22



Maison d'arrêt de Nîmes

Réaménagement de la cuisine et création d’un bâtiment lingerie

SIGEBAT - 351, chemin de la borne - 69480 POMMIERS

Lot 00 : Clauses communes Phase : DCE Date : 30/06/2025 Page 4 / 22

0. DISPOSITIONS GENERALES

Le présent CCTP 

buanderie.

l'article

détails qui pourraient être omis dans les différentes pièces contractuelles du dossier. Le présent CCTP a 

méthodes et matériels employés.

CCAG

CCTG. (Cahiers des Clauses Techniques Générales) et les CPC. (Cahier des Prescriptions 
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0.1 PRÉAMBULE

tout 

0.1.1 DÉFINITION DE L'OPÉRATION

0.1.1.1 OBJET DE L'OPÉRATION 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.), établi pour chaque corps 
 : 

Pour -dessous :

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE TOULOUSE
Département des Affaires Immobilières

Particularités :

Le soumissionnaire est tenu, de tirer les conséquences de ces contraintes pénitentiaires pour 
établir son offre.

l'opération concernée par le présent marché.

Paramètres pris en compte : 

Nombre de repas jours (midi et soir – 

Principe de 

Le rangement et stockage de produit et de denrée sous différentes formes

L’alimentation des équipements (fluides)

L’accès des chariots au loca



Maison d'arrêt de Nîmes

Réaménagement de la cuisine et création d’un bâtiment lingerie

SIGEBAT - 351, chemin de la borne - 69480 POMMIERS

Lot 00 : Clauses communes Phase : DCE Date : 30/06/2025 Page 6 / 22

pénitentiaires en R+1.

en RDC afin d’y 
installer un local de stockage du linge.
Concernant la cuisine, elle est actuellement équipée et nécessite de l’équipement supplémentaire.
Le local de stockage du linge, d’une surface  de 62 m², 

concernant son utilisation.

0.1.1.2 LES ACTEURS DE CE PROJET

- maître 

0.1.1.2.1 Bureau de contrôle

Le Bureau de contrôle de l'opération est : 
E-Mail : 

 : 
SIGEBAT Ingénierie
Bernard BERARD 
69480 POMMIERS 
Tél : 06 76 92 14 44 -  
E-Mail : bernardberard@yahoo.fr  

0.1.1.2.3 Coordonnateur de sécurité

La coordination de sécurité est assurée par : 
E-Mail : 

APAVE : M. Daniel ROUX 
daniel.roux@apave.com 
06.19.80.14.72  

DEKRA : M. Salem HOUHOU 
salem.houhou@dekra.com
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0.1.1.3 DÉCOMPOSITION DES TRAVAUX EN LOTS 

décomposés en corps d'état listés ci-dessous et définis par les documents dont la 
liste figure dans le dossier de consultation des entrepreneurs.

LOT 01 : Maçonnerie démolition terrassements VRD
LOT 02 : Métallerie
LOT 03 : Bâtiment Modulaire
LOT 04 : Plomberie - CVC
LOT 05 : Electricité
LOT 06 : sols carrelage
LOT 07 :
LOT 08 : Peinture
LOT 09 : Equipements de cuisine

0.1.1.4 CLASSIFICATION DU PROJET

Conformément au règlement de sécurité contre l’incendie le bâtiment est classé :
ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE – GROUPE A -1 

0.1.1.5 ÉTUDE ET INTERPRÉTATION DU C.C.T.P.

0.1.1.5.1 Étude et lecture du CCTP

Chaque Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) de la présente opération est constitué 
de plusieurs chapitres, à savoir :

Les clauses techniques particulières par lot.

L'ensemble de ces documents même matériellement dissociés, constitue un ensemble et 
forme le CCTP contractuel.
Ce CCTP a pour objet de faire connaître le programme général de l'opération et de définir les 

connues.

parfaite connaissance de l'ensemble des documents constituant le CCTP contractuel tels qu'ils sont 
énumérés ci-
À ce sujet, il est formellement stipulé qu'en aucun cas un entrepreneur ne pourra opposer entre 

B
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indications n'ont pas un caractère limitatif. Dans le cadre du marché, chaque entrepreneur doit 

atteindre ce résultat, présenter des modifications. Le CCTP et les documents graphiques se 
complètent réciproquement. 

-
pour obligation d'étudier et de lire, dans son intégralité, le CCTP et l'ensemble des documents du 
dossier.

01 5

garantie, facilité de maintenance et d'entretien, etc.). 

0.1.2 DÉCOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE (DPGF)

0.1.2.1 LECTURE ET INTERPRÉTATION DU QUANTITATIF

employées dans la construction et spécifie la quantité nécessaire de chacune d'elles. Les erreurs 
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cette dernière. 

de leur particularité, en outre il doit contrôler toutes les indications du dossier de consultation, 
notamment des plans, des dessins et du CCTP. 

0.2 CLAUSES COMMUNES À TOUS LES LOTS

0.2.1 OBJET ET CONNAISSANCE DES TRAVAUX

0.2.1.1 CONNAISSANCE DES LIEUX 

0.2.1.1.1 RECONNAISSANCE ET VISITE DES LIEUX

Les entrepreneurs du présent marché sont réputés par le fait d'avoir visité le site et remis leur 
offre : 

conditions générales et particulières qui y sont attachées, ainsi que de toutes les 

En résumé :

, 

Aucune entreprise d'un ou plusieurs lots ne pourra donc arguer d'ignorances 

prolongations de délais.

précisé qu'aucune contestation ne sera prise en compte après la notification du 
marché.



Maison d'arrêt de Nîmes

Réaménagement de la cuisine et création d’un bâtiment lingerie

SIGEBAT - 351, chemin de la borne - 69480 POMMIERS

Lot 00 : Clauses communes Phase : DCE Date : 30/06/2025 Page 10 / 22

qui concerne le bruit.

En fonction de leur lot, chaque entrepreneur est réputé avoir, au préalable avoir :

Contrôlé toutes les indications des documents lui sont remis (pièces écrites, documents 

0.2.1.2 PRISE DE CONNAISSANCE DU PROJET

0.2.1.2.1 VÉRIFICATION DES DOCUMENTS

Chaque entrepreneur du présent marché admet sa parfaite connaissance du projet par le seul 
fait de soumissionner. Non seulement elle doit connaître les pièces contractuelles de son propre 

une influence sur l'établissement du projet définitif, faute de quoi il sera réputé s'être 

-
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Le dossier de consultation des entreprises comprend (sauf stipulation contraire dans le 

C.C.T.P)

L'entrepreneur ne s'étant pas manifesté, ce délai passé, les quantités seront considérées acceptées 

définie par les pièces écrites et graphiques du dossier d'appel d'offres. 

0.2.1.2.2 DÉMARCHE HQE

réaliser son programme dans une démarche HQE et cela pour l'ensemble des lots. L'entreprise 

présent C.C.T.P.

0.2.1.3 SOLIDITÉ DES OUVRAGES EXISTANTS

0.2.1.3.1 SOLIDITÉ DES EXISTANTS ET HÉBERGÉS

0.2.1.4 RÉALISATION DES OUVRAGES
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Chaque entrepreneur 

-
après.

L'obligation de résultat est définie par le présent document.

Les plans joints au dossier marché représentent graphiquement les principes constructifs, 

conformer : paramètres géométriques, formes et dimensions, continuités et alignements, aspect 

-

parfaite connaissance.

0.2.2 SPÉCIFICATIONS COMMUNES À TOUS LES LOTS

implicitement et d'une 
façon générale :

Tous les percements, saignées, rebouchages, scellements, raccords, etc. dans les 

La main-
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La remise de toutes les instructions et modes d'emploi écrits, concernant le 

La quote-

Et tous les autres frais et prestations, même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires 

0.2.2.1 CHOIX DES MATÉRIAUX ET PRODUITS

Ces choix seront réalisés :

techniquement 

Pour les marchés publics :

0.2.2.2 RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR

différents critères 
imposés par les impératifs de chantier, dont notamment :

-dessus. 

utiles.

.
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0.2.2.3 PRÉPARATION - COORDINATION

OPC : Ordonnancement - Pilotage – Coordination

Les travaux étant réalisés en lots séparés, la coordination des travaux comprendra 

l'ordonnancement et le pilotage qui seront assurés par :

SIGEBAT Ingénierie
Bernard BERARD 
69480 POMMIERS 
Tél : 06 76 92 14 44 -  
E-Mail : bernardberard@yahoo.fr

Cette mission comprendra :

-

Période de préparation :

opérations énoncées ci-après :

Désignation des sous-

Établissement et 
techniques détaillées, notes de calculs et études de détails nécessaires pour le début 
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Plans d'exécution :

marché tous corps d'état.

1 : dossier chantier

1 : contrôleur technique

Côtes du projet
En complément de l'article 29 du C.C.A.G, il est spécifié que chaque entrepreneur sera tenu 

lieu, les mises au point ou rectifications nécessaires.
Chaque entrepreneur restera seul responsable de son lot de ses erreurs ainsi que des 

-dessus. À tout moment, 

contrôle des implantations de l'entreprise.

Visa du contrôleur technique

missions qui lui sont imparties.
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0.2.2.4 DOCUMENTS FOURNIS APRÈS EXÉCUTION (D.O.E.)

Les modalités de remise de ces documents seront définies au C.C.A.P.

-après, 

Présentation du D.O.E:

ou plusieurs classeurs qui contiendront tous les documents (pièces écrites et plans 
perforés).

Chaque classeur devra être soigneusement étiqueté avec toutes les références nécessaires :

Numéro d'ordre du classeur.

Le premier classeur devra comporter le sommaire complet de l'ensemble du dossier :

Liste des plans.
Et chaque classeur son sommaire particulier.

maniables.

Contenu du D.O.E
-après, 

A) Pour les lots techniques

Pièces écrites :
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Notices d'entretien des installations indiquant la périodicité de ces entretiens.

Pièces graphiques :

Tous les plans d'atelier et de chantier.

B) Pour les lots de finition

:
Pièces écrites :

Notices d'entretien des produits.

Pièces graphiques :

parallèle au D.O.E, et ce pour chacun des corps d'état concerné, une notice technique 
accompagnée de plans, dessins, croquis, etc. contenant toutes les recommandations utiles pour 

-

électrique, etc.

coordonnateur.
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0.2.2.5 ÉCHANTILLONS

Obligations :

-

Les échantillons seront inscrits sur un registre et seront numérotés. 

ainsi son acceptation.

risques et périls, tant que l'acceptation de l'échantillon correspondant n'aura pas été 
matérialisée par les signatures ci-

0.2.2.6 RÈGLES D'EXÉCUTION GÉNÉRALES

Tous les travaux devront être exécutés :

accordé aucune plus-

prolongation de délai ne sera accordée.

0.2.2.7 REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

en état.
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Cette remise en état des lieux se fera dans les conditions suivantes :

Il est d'autre part stipulé que, tant que les installations de chantier établies sur l'emplacement mis 

0.2.2.8 PASSERELLES - PROTECTIONS - ETC. 

l'amenée, la mise en place, la maintenance, la dépose et le repli de tous les équipements de 
passage et de sécurité, notamment :

-

Toutes les barrières, garde-

La signalisation de jour et de nuit, et tous autres équipements de sécurité qui 

0.2.2.9 SIGNALISATION

Toute installation de signalisation non demandée par le maître 

chantier, ne sera pas facturée et sera considérée comme incluse dans les frais de l'entreprise 

0.2.2.10 ENLÈVEMENT DES GRAVOIS

Enlèvement des gravois

décharge publique ou 
Mode de mesurage : comme précisé dans le document pour les différents cas ci-dessous.

0.2.2.11 NETTOYAGES

Nettoyages
La Norme NF P 03- -dessous :

A.3.1

A.3.1.1

A.3.1.2
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A.3.1.3 Chaque entrepreneur aura la charge de procéder au nettoyage de ses propres 

Dans le cas de non-respect des prescriptions ci-dessus, le maître d'œuvre et/ou le maître 
d'ouvrage pourra à tout moment faire procéder, par l'un des entrepreneurs de l'opération ou par 
un intervenant extérieur de leur choix, au nettoyage et sortie de gravois, les frais en seront 
supportés par l'entrepreneur en cause.

0.2.2.12 COTES DES DOCUMENTS GRAPHIQUES

0.2.2.12.1 VÉRIFICATION DES COTES

modifier de son propre gré, le projet. Les dimensionnements portés sur les documents graphiques 

proposée par l'entrepreneur.

0.2.2.13 OUVRAGES EXPLICITEMENT DÉCRITS

0.2.2.13.1 OUVRAGES EXPLICITEMENT DÉCRITS

0.2.2.14 OUVRAGES IMPLICITEMENT COMPRIS

dans le cadre du lot considéré. 

implicitement sous-

.
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0.2.3 ÉTUDES PRÉPARATOIRES

0.2.3.1 DOCUMENTS À FOURNIR PAR L'ENTREPRENEUR

0.2.3.1.2 A LA MISE AU POINT DU MARCHÉ

0.2.3.1.3 PENDANT LA PÉRIODE DE PRÉPARATION

site.

L'entrepreneur pourra obtenir, contre remboursement, toutes les séries de documents du 

correspondantes, les notes de calculs, les détails et épures, les caractéristiques des matériels 
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de non-conformité au projet architectural. 

ne saurait en rien diminuer la responsabilité de l'entrepreneur.

0.2.3.1.5 AVANT LA RÉCEPTION

nomenclature des pièces du dossier.

0.2.3.2 MODIFICATIONS EN COURS DE TRAVAUX

0.2.3.2.1 MODIFICATIONS EN COURS DE TRAVAUX

distribution, de parcours, de canalisations, sont jugées nécessaires pour des raisons techniques ou 

0.2.3.3 VARIANTES

0.2.3.3.1 VARIANTES CHIFFRÉES

-ci ne seront prises en 


